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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 

« Lorsque le droit de réquisition est exercé par le maire, il ne peut porter sur des locaux impropres à 
l’habitation ou ne satisfaisant pas aux caractéristiques de décence et de sécurité, constatées par tout 
moyen. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Confier au maire un pouvoir de réquisition sans exclure les logements non décents crée un risque 
immédiat : loger des personnes dans des conditions indignes, et faire porter à la commune une 
responsabilité opérationnelle et juridique lourde. L’amendement évite une impasse et limite les 
décisions intenables sur le terrain.


